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STORAGE AND HANDLING 
RECOMMENDATIONS
Store in a cool, dry location in the original, 
unopened packaging.  Use before expiration 
date stated on the package. The expiration 
date is valid only for unopened bags 
stored under cool, dry conditions. Open 
packages must be resealed and kept under 
the same conditions for no more than six 
months. Do not expose to temperatures 
>35 °C (95 °F). Unused product should be
disposed of in accordance with applicable
federal, provincial or territorial, and municipal 
laws and regulatory guidelines.

RECOMMANDATIONS 
D’ENTREPOSAGE ET DE 
MANIPULATION
Ce produit expire après la date d’expiration 
imprimée sur le sac s’il est entreposé dans 
un endroit frais et sec dans son emballage 
original intact. Les emballages ouverts doivent 
être refermés et conservés dans les mêmes 
conditions pendant un maximum de six mois. 
Ne pas exposer à des températures >35 °C 
(95 °F). Le produit non utilisé doit être 
éliminé conformément aux lois et directives 
réglementaires fédérales, provinciales ou 
territoriales et municipales applicables.

LALRISE® START SC is a liquid inoculant based 
on a plant growth promoting rhizobacterium 
(PGPR) that increases crop establishment 
through improved root vigor and nutrient 
availability. This PGPR solubilizes phosphorus 
from organic and inorganic reservoirs, which 
promotes growth in young plants, increases crop 
homogeneity, root mass growth and yields.

LALRISE® START SC est un inoculant liquide 
à base d’une rhizobactérie (PGPR) favorisant 
la croissance et l’établissement des plantes en 
améliorant la vigueur des racines et la disponibilité 
des nutriments. Ce produit permet de solubiliser 
le phosphore des réservoirs organiques et 
inorganiques, ce qui favorise la croissance des 
jeunes plantes, augmente l’homogénéité des 
cultures, la croissance de la masse racinaire et 
les rendements.

READ ALL DIRECTIONS AND SHAKE WELL BEFORE USING THIS PRODUCT / 
LIRE LE MODE D’EMPLOI AU COMPLET ET BIEN AGITER LE PRODUIT AVANT L’UTILISATION

PRECAUTIONS
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN. The active 
ingredient in LALRISE® START SC is composed of 
naturally occurring Bacillus velezensis strain NCIMB 
30322 cells. Persons allergic to bacteria and 
immune de� cient individuals should avoid using 
this product. Avoid exposure through inhalation, 
or to open wounds and eyes. Standard protective 
clothing and equipment including gloves, safety 
goggles and a respirator are recommended 
during handling and storage. Use this product in 
well-ventilated areas. In case of contact with skin 
or eyes, immediately � ush exposed areas with a 
continuous gentle stream of clean water. In case 
of inhalation, remove person to fresh air. In case of 
ingestion, do not induce vomiting but rinse mouth 
with water. Seek medical attention if discomfort 
or irritation develops. Medical treatment should 
be based on the judgement of the physician in 
response to reaction of the patient.

MISES EN GARDE
TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
Le principe actif de LALRISE® START SC est 
constitué de cellules naturelles de Bacillus 
velezensis souche NCIMB 30322. Les 
personnes allergiques aux bactéries et les 
personnes immunodé� cientes doivent éviter 
d’utiliser ce produit. Éviter toute exposition par 
inhalation ou par contact avec les yeux ou des 
plaies ouvertes. Il est recommandé de porter 
des vêtements et équipements de protection 
standards, notamment des gants, des lunettes 
de sécurité et un masque respiratoire, lors de la 
manipulation et du stockage. Utiliser ce produit 
dans un endroit bien ventilé. En cas de contact 
avec la peau ou les yeux, rincer immédiatement 
les régions exposées avec un léger courant 
continu d’eau propre. En cas d’inhalation, déplacer 
la personne vers une source d’air frais. En cas 
d’ingestion, ne pas faire vomir, mais rincer la 
bouche avec de l’eau. Recourir à un médecin 
si un malaise ou une irritation se manifeste. 
Le traitement médical doit se fonder sur le 
jugement du médecin pour contrer les réactions 
de la victime. 9L
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READ ALL DIRECTIONS AND SHAKE WELL 
BEFORE USING THIS PRODUCT

Guaranteed minimum analysis
Bacillus velezensis strain NCIMB 30322 ...................................................2 x 1010 CFU/mL

HOW IT WORKS
LALRISE® START SC is a liquid inoculant based on a plant growth promoting rhizobacterium (PGPR) 
that increases crop establishment through improved root vigor and nutrient availability. This PGPR 
solubilizes phosphorus from organic and inorganic reservoirs, which promotes growth in young plants, 
increases crop homogeneity, root mass growth and yields.

APPLICATION RATES1

Canola, cereal grains (including barley, buckwheat, corn, millet, oats, rice, rye, 
sorghum, teosinte, triticale, and wheat), cotton, cover crops, forage crops, legumes 
(fresh and dry pulses), oilseeds, peanuts, soybeans

On-seed application: 1.5 – 480 mL per 50 kg (0.05 � . oz. – 16 � . oz. per 100 lb.) of seed. 
Low volume soil spray, side-dress, or overhead spray: 60 – 120 mL per ha (0.75 – 1.5 � . oz. 
per acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. In-furrow drench: 60 – 120 mL 
per ha (0.75 – 1.5 � . oz. per acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. In-furrow 
soil spray: 60 – 120 mL per ha (0.75 – 1.5 � . oz. per acre). Mix in enough water volume for 
suf� cient distribution. Banded soil spray or drench: 60 – 120 mL per ha (0.75 – 1.5 � . oz. per 
acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. Irrigation: Apply via irrigation systems 
60 – 120 mL per ha (0.75 – 1.5 � . oz. per acre). Mix in suf� cient water to inject. Add to water mix 
(feeder tank) and then inject evenly into irrigation system to ensure suf� cient distribution.

Onions, potatoes (Irish and sweet), sugar beets, other tuber, root and bulb crops

On-seed application: 120 – 240 mL per ha (1.5 – 3.0 � . oz. per acre) of seed. Low volume 
soil spray, side-dress, or overhead spray: 120 – 240 mL per ha (1.5 – 3.0 � . oz. per acre). 
Mix in enough water volume for suf� cient distribution. In-furrow drench: 120 – 240 mL per 
ha (1.5 – 3.0 � . oz. per acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. In-furrow 
soil spray: 120 – 240 mL per ha (1.5 – 3.0 � . oz.  per acre). Mix in enough water volume for 
suf� cient distribution. Banded soil spray or drench: 120 – 240 mL per ha (1.5 – 3.0 � . oz. per 
acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. Irrigation: Apply via irrigation systems 
120 – 240 mL per ha (1.5 – 3.0 � . oz. per acre). Add to water mix (feeder tank) and then inject 
evenly into irrigation system to ensure suf� cient distribution.

1. In some cases, application rate may vary based on seeding rate, soil type, climate zone or 
combination with another microbial technology from Lallemand Plant Care. Please inquire to your 
local sales representative for more information about speci� c application rate recommendations.

Liquid • Suspension concentrate • For agricultural, horticultural, turf and 
ornamental use • Improves plant nutrient availability and plant growth

lallemandplantcare.com
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Fruits, vegetables, nuts, plantations, trees, turf and ornamentals

On-seed application: 150 – 240 mL per ha (2.0 – 3.0 � . oz. per acre) of seed. Seedling 
Trays: 60 – 120 mL (2.0 – 4.0 � . oz.) diluted in the volume of water required to treat 100 m2

(1,000 sq. ft.) of seedling tray area. Drench to the point of wetness. Avoid run off. Apply at monthly 
intervals. First application in seedling trays should only be after germination/root formation. Low 
volume soil spray, side-dress, or overhead spray: 150 – 240 mL per ha (2.0 – 3.0 � . 
oz. per acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. In-Furrow drench: 150 – 
240 mL per ha (2.0 – 3.0 � . oz. per acre). Mix in enough water volume for suf� cient distribution. 
In-Furrow spray: 150 – 240 mL per ha (2.0 – 3.0 � . oz. per acre). Mix in enough water volume 
for suf� cient distribution. Soil drench: 150 – 240 mL per ha (2.0 – 3.0 � . oz. per acre). Mix in 
enough water volume for suf� cient distribution or suf� cient water to inject in drip and ebb-and-� ood 
irrigation systems. Include product towards end of drip irrigation cycle to minimize product dilution. 
Apply to the point of wetness. Root dip: Apply 7.5 – 15 mL per 40 L (0.25 – 0.5 � . oz. per 10 gal) 
of water. Mix well. Dip for 10-30 seconds. Root ball drench: Mix 15-30 mL per 100 L (0.5 – 1.0 � . 
oz. per 25 gal) of water. Apply in enough water to thoroughly drench the root zone. Soil injection 
probes: 1.5 mL per 4.0 L (0.05 � . oz. per 1.0 gal) of water. Irrigation: Apply via irrigation systems 
150 – 240 mL per ha (2.0 – 3.0 � . oz. per acre). Add to water mix (feeder tank) and then inject evenly 
into irrigation system to ensure suf� cient distribution. Turf application: Apply 150 – 240 mL per ha 
(2.0 - 3.0 � . oz. per acre) of turf sowing or sod laying area. Use suf� cient water volume to reach the 
root zone. Reapply as needed every 3-6 weeks.

ADDITIONAL APPLICATION 
DIRECTIONS
For On-Seed Uses – Ensure seed treater 
has been properly calibrated. Store treated 
seed in cool, dry conditions. Plant inoculated 
seed within 24 months when stored at room 
temperature, or 36 months at controlled 
temperature. Re-inoculation with fresh product 
is recommended after this time frame. Some 
seed treatments may be harmful to inoculants. 
A compatibility test should be conducted prior 
to use with other seed treatments.  
For Soil Spray, Side-Dress, Band, 
Drench, Dip, Injection or Irrigation 
Uses – For best results, apply product under 
moist conditions (after a rain or irrigation) 
to soil or growth media, in the morning or 
late afternoon. Do not apply to dry soils or 
under high temperature conditions. Optimal 
application temperature is between 10 °C – 
30 °C (50 °F – 86 °F).
Mixing Instructions – Gradually blend 
LALRISE® START SC with water while agitating 
until thoroughly mixed. Use it immediately 
after preparing suspension. Continuously 
agitate while applying OR remix before each 
application. Do not keep suspension for longer 
than one day. 

COMPATIBILITY
With chemicals – LALRISE® START 
SC can be tank-mixed with most fertilizer 
solutions. Before mixing with pesticides, 
ask your LALLEMAND PLANT CARE 
representative or supplier for compatibility 
advice.
With other microorganisms – LALRISE®

START SC is compatible with other microbial 
technologies offered by LALLEMAND 
PLANT CARE. Some technologies may 
be able to synergize their bene� ts on 
plants; certain recommendations may 
apply. If using LALRISE® START SC in 
combination with another microbial product, 
please consult your LALLEMAND PLANT 
CARE representative or supplier for more 
information.

APPLICATION TIMING
Annuals: 1-2 applications per crop, 
at monthly intervals, from planting to 
emergence or at transplanting.
Perennials: 2-3 applications per crop, at 
monthly intervals.
Trees, Turf and Ornamentals: Applications 
should be made at bud break in the 
spring. Repeat the treatments two or 
three times at monthly intervals. Fall 
applications can be made to boost the root 
system and ensure nutrient storage prior 
to dormancy. 

lallemandplantcare.com
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PRECAUTIONS
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN
The active ingredient in LALRISE® START SC 
is composed of naturally occurring Bacillus 
velezensis strain NCIMB 30322 cells. 
Persons allergic to bacteria and immune 
de� cient individuals should avoid using this 
product. Avoid exposure through inhalation, 
or to open wounds and eyes. Standard 
protective clothing and equipment including 
gloves, safety goggles and a respirator are 
recommended during handling and storage.  
Use this product in well-ventilated areas.
In case of contact with skin or eyes, 
immediately � ush exposed areas with a 
continuous gentle stream of clean water. In 
case of inhalation, remove person to fresh air. 
In case of ingestion, do not induce vomiting 
but rinse mouth with water. Seek medical 
attention if discomfort or irritation develops. 
Medical treatment should be based on the 
judgement of the physician in response to 
reaction of the patient.

STORAGE AND HANDLING 
RECOMMENDATIONS
Store in a cool, dry location in the original, 
unopened packaging.  Use before expiration 
date stated on the package. The expiration 
date is valid only for unopened bags stored 
under cool, dry conditions. Open packages 
must be resealed and kept under the same 
conditions for no more than six months. 
Do not expose to temperatures >35 °C 
(95 °F). Unused product should be disposed 
of in accordance with applicable federal, 
provincial or territorial, and municipal laws 
and regulatory guidelines. 

LIMITED WARRANTY
Danstar Ferment AG / LALLEMAND PLANT 
CARE (“Danstar”) warrants that this product 
(the “Product”) will contain the minimum 
number of live cells per milliliter/gram as 
speci� ed on the Product label at the time 
the Product is � rst sold by Danstar. Danstar 
makes no warranty as to the Product’s 
viability or performance since the storage, 
use and application of the Product and 
growing condition are beyond the control 
of Danstar.
To the extent permitted by applicable law, 
Danstar makes no other warranties of 
any kind and hereby disclaims all other 
warranties, whether oral or written, express 
or implied, including without limitation, the 
implied warranties of the merchantability 
and � tness for a particular purpose and the 
warranty of non-infringement. Buyer of the 
Product assumes the risk to persons and 
real or personal property arising from the 
use, application or handling of the Product 
or seeds treated with the Product. Buyer’s 
exclusive remedy for any and all losses, injury 
or damages resulting from a breach of this 
Limited Warranty shall be, at the election of 
Danstar, either the price paid by buyer for 
the Product purchased directly from Danstar, 
or the replacement of such quantity of the 
Product. Danstar shall not be responsible for 
any liabilities, damages, expenses, costs, or 
other losses, including without limitation, loss 
of pro� ts suffered in connection with the use 
of the Product, and in no event shall Danstar 
be liable for any incidental, consequential, 
special or punitive damages to the buyer or 
any third party.
Buyers of the Product are deemed to have 
accepted the terms of this Limited Warranty 
upon opening the container containing 
the Product, requesting the Product to be 
applied to the seed, or use of seed to which 
the Product has been applied, whichever is 
earlier. The terms of this Limited Warranty 
may not be varied by any oral or written 
agreement.
LALRISE® is a registered trademark of 
Danstar Ferment AG / LALLEMAND PLANT 
CARE.

Registration Number 2023725S 
Fertilizers Act
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LIRE LE MODE D’EMPLOI AU COMPLET ET BIEN AGITER 
LE PRODUIT AVANT L’UTILISATION

Analyse minimale garantie
Bacillus velezensis souche NCIMB 30322 .................................................2 x 1010 UFC/mL

FONCTIONNEMENT
LALRISE® START SC est un inoculant liquide à base d’une rhizobactérie (PGPR) favorisant la 
croissance et l’établissement des plantes en améliorant la vigueur des racines et la disponibilité des 
nutriments. Ce produit permet de solubiliser le phosphore des réservoirs organiques et inorganiques, 
ce qui favorise la croissance des jeunes plantes, augmente l’homogénéité des cultures, la croissance 
de la masse racinaire et les rendements.

DOSES D’EMPLOI1

Canola, céréales (y compris l’orge, le sarrasin, le maïs, le millet, l’avoine, le riz, le 
seigle, le sorgho, le téosinte, le triticale et le blé), coton, cultures de couverts, cultures 
fourragères, légumineuses (légumes secs et frais), oléagineux, arachides, soja

Application sur les semis : 1,5 à 480 mL par 50 kg (0,05 once liq. à 16 onces liq. par 100 lb) 
de semences. Pulvérisation à faible volume, traitement latéral, ou pulvérisation aérienne :
60 à 120 mL par ha (0,75 à 1,5 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat 
pour assurer une bonne distribution. Trempage en plein champ : 60 à 120 mL par ha (0,75 à 
1,5 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne distribution. 
Pulvérisation en sillons : 60 à 120 mL par ha (0,75 à 1,5 onces liq. par acre). Mélanger dans 
un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne distribution. Pulvérisation ou trempage des 
bandes de sol : 60 à 120 mL par ha (0,75 à 1,5 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume 
d’eau adéquat pour assurer une bonne distribution. Irrigation : Au moyen d’un système d’irrigation, 
appliquer 60 à 120 mL par ha (0,75 à 1,5 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau 
adéquat pour injection. Ajouter au mélange d’eau (réservoir d’alimentation) puis injecter uniformément 
dans le système d’irrigation pour assurer une distribution suf� sante.

1. Dans certains cas, la dose d’emploi peut varier selon la taille ou la densité des plantes, le type 
de sol, la zone climatique ou la combinaison avec une autre technologie microbienne de Lallemand 
Plant Care. Se renseigner auprès du représentant commercial local pour obtenir plus d’informations 
sur les recommandations relatives aux doses d’emploi spéci� ques.

Liquide • Suspension concentrée • Pour usage en agriculture, en 
horticulture, sur les gazons et sur les plantes ornementales • Améliore la 

disponibilité des éléments nutritifs et la croissance des plantes

lallemandplantcare.com
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Oignons, pommes de terre (irlandaises et douces), betteraves à sucre, autres cultures 
de tubercules, racines et bulbes

Application sur les semis : 120 à 240 mL par ha (1,5 once liq. à 3 onces liq. par acre) de 
semences. Pulvérisation à faible volume, traitement latéral, ou pulvérisation aérienne :
120 à 240 mL par ha (1,5 à 3,0 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat 
pour assurer une bonne distribution. Trempage en plein champ : 120 à 240 mL par ha (1,5 
à 3,0  onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne 
distribution. Pulvérisation en sillons : 120 à 240 mL par ha (1,5 à 3,0 onces liq. par acre). 
Mélanger dans un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne distribution. Pulvérisation ou 
trempage des bandes de sol :120 à 240 mL par ha (1,5 à 3,0 onces liq. par acre). Mélanger 
dans un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne distribution. Irrigation : Au moyen d’un 
système d’irrigation, appliquer 120 à 240 mL par ha (1,5 à 3,0 onces liq. par acre). Ajouter au 
mélange d’eau (réservoir d’alimentation) puis injecter uniformément dans le système d’irrigation pour 
assurer une distribution suf� sante.

Fruits, légumes, noix, plantations, arbres, gazon et plantes ornementales

Application sur les semis : 150 à 240 mL par ha (2,0 onces liq. à 3,0 onces liq. par acre) 
de semences. Plateaux de semis : 60 à 120 mL (2,0 à 4,0 onces liq.) dilué dans le volume 
d’eau nécessaire pour traiter 100 m2 (1,000 pieds carrés) de plateaux de semis. Arroser jusqu’au 
point de mouillage. Éviter le ruissellement. Appliquer à des intervalles mensuels. La première 
application dans les plateaux de semis ne doit se faire qu’après la germination/formation des 
racines. Pulvérisation à faible volume, traitement latéral, ou pulvérisation aérienne :
150 à 240 mL par ha (2,0 à 3,0 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat 
pour assurer une bonne distribution. Trempage en plein champ : 150 à 240 mL par ha 
(2,0 à 3,0 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne 
distribution. Pulvérisation dans le sillon : 150 à 240 mL par ha (2,0 à 3,0 onces liq. par acre). 
Mélanger dans un volume d’eau adéquat pour assurer une bonne distribution. Trempage du sol : 150 
à 240 mL par ha (2,0 à 3,0 onces liq. par acre). Mélanger dans un volume d’eau adéquat pour assurer 
une bonne distribution ou pour injecter dans les systèmes d’irrigation goutte-à-goutte et/ou � ux-re� ux. 
Inclure le produit vers la � n du cycle d’irrigation pour minimiser la dilution du produit. Appliquer jusqu’au 
point de mouillage. Bain de racine : Appliquer 7,5 à 15 mL par 40 L (0,25 à 0,5 once liq. par 10 gal) 
d’eau. Bien mélanger. Tremper pendant 10 à 30 secondes. Arrosage des racines : Mélanger 15 à 
30 mL par 100 L (0,5 à 1,0 once liq. dans 25 gal) d’eau. Appliquer dans suf� samment d’eau pour 
bien tremper la zone racinaire. Sondes d’injection dans le sol : 1,5 mL par 4,0 L (0,05 once liq. 
par 1,0 gal) d’eau. Irrigation : Au moyen d’un système d’irrigation, appliquer 150 à 240 mL par 
ha (2,0 à 3,0 onces liq. par acre). Ajouter au mélange d’eau (réservoir d’alimentation), puis injecter 
uniformément dans le système d’irrigation pour assurer une distribution suf� sante. Application sur 
le gazon : Appliquer 150 à 240 mL par ha (2,0 à 3,0 onces liq. par acre) de surface gazonnée 
ou de pose de rouleaux. Utilisez un volume d’eau suf� sant pour atteindre la zone racinaire. Répéter 
l’application au besoin, toutes les 3 à 6 semaines.
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DIRECTIVES D’APPLICATION 
SUPPLÉMENTAIRES
Pour les utilisations sur les semences 
– S’assurer que l’appareil de traitement des 
semences a été correctement étalonné. 
Entreposer les semences traitées dans un endroit 
frais et sec. Planter les semences inoculées 
dans les 24  mois suivant un entreposage à 
température ambiante ou 36 mois à température 
contrôlée. Il est recommandé de réinoculer avec 
un produit frais après cette période. Certains 
traitements de semences peuvent être nocifs 
pour les inoculants. Un test de compatibilité 
doit être effectué avant l’utilisation avec d’autres 
traitements de semences.

Pour les utilisations de pulvérisation ou 
trempage du sol, applications en bandes, 
en immersion, d’injection ou d’irrigation –
Pour obtenir les meilleurs résultats, appliquer le 
produit dans des conditions humides (après une 
pluie ou une irrigation) sur le sol ou le substrat 
de croissance, le matin ou en � n d’après-midi. 
Ne pas appliquer le produit sur des sols secs ou 
dans des conditions de température élevée. La 
température d’application optimale se situe entre 
10 °C et 30 °C (50 °F et 86 °F).

Instructions pour le mélange – Mélanger 
graduellement LALRISE® START SC avec 
de l’eau tout en agitant jusqu’à ce que le tout 
soit bien mélangé. Utilisez-le immédiatement 
après avoir préparé la suspension. Agiter 
continuellement pendant l’application OU 
remélanger avant chaque application. Ne pas 
conserver la suspension pendant plus d’un jour.

COMPATIBILITÉ
Avec des produits chimiques – LALRISE®

START SC peut être mélangé en réservoir 
avec la plupart des solutions d’engrais. Avant 
de mélanger le produit avec des pesticides, 
demandez les conseils de compatibilité à votre 
représentant LALLEMAND PLANT CARE ou 
votre fournisseur. 

Avec d’autres produits à base de 
microbes – LALRISE® START SC est 
compatible avec d’autres technologies 
microbiennes proposées par Lallemand Plant 
Care. Certaines technologies peuvent être en 
mesure de mettre en synergie leurs effets sur 
les plantes; certaines recommandations peuvent 
s’appliquer. Si l’on utilise LALRISE® START SC 
en combinaison avec un autre produit microbien, 
demandez les conseils de compatibilité à votre 
représentant LALLEMAND PLANT CARE ou 
votre fournisseur.

PÉRIODE D’APPLICATION
Annuelles : 1 à 2 applications par culture, à 
intervalles mensuels, de la plantation à la levée 
ou au repiquage.

Vivaces : 2 à 3 applications par culture, à 
intervalles mensuels.

Arbres, gazon et plantes ornementales :
Les applications doivent être faites au 
débourrement au printemps. Répéter les 
traitements deux ou trois fois à intervalles 
mensuels. Des applications à l’automne peuvent 
se faire pour stimuler le système racinaire et 
assurer le stockage des nutriments avant la 
dormance. 

MISES EN GARDE
TENIR HORS DE LA PORTÉE 
DES ENFANTS
Le principe actif de LALRISE® START SC est 
constitué de cellules naturelles de Bacillus 
velezensis souche NCIMB 30322. Les 
personnes allergiques aux bactéries et les 
personnes immunodé� cientes doivent éviter 
d’utiliser ce produit. Éviter toute exposition par 
inhalation ou par contact avec les yeux ou des 
plaies ouvertes. Il est recommandé de porter 
des vêtements et équipements de protection 
standards, notamment des gants, des lunettes 
de sécurité et un masque respiratoire, lors de la 
manipulation et du stockage. Utiliser ce produit 
dans un endroit bien ventilé.

En cas de contact avec la peau ou les yeux, 
rincer immédiatement les régions exposées 
avec un léger courant continu d’eau propre. 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers 
une source d’air frais. En cas d’ingestion, ne 
pas faire vomir, mais rincer la bouche avec de 
l’eau. Recourir à un médecin si un malaise ou 
une irritation se manifeste. Le traitement médical 
doit se fonder sur le jugement du médecin pour 
contrer les réactions de la victime.

RECOMMANDATIONS 
D’ENTREPOSAGE ET 
DE MANIPULATION
Ce produit expire après la date d’expiration 
imprimée sur le sac s’il est entreposé dans 
un endroit frais et sec dans son emballage 
original intact. Les emballages ouverts doivent 
être refermés et conservés dans les mêmes 
conditions pendant un maximum de six mois. 
Ne pas exposer à des températures >35 °C 
(95 °F). Le produit non utilisé doit être 
éliminé conformément aux lois et directives 
réglementaires fédérales, provinciales ou 
territoriales et municipales applicables.
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GARANTIE LIMITÉE
Danstar Ferment AG/LALLEMAND PLANT 
CARE (« Danstar ») garantit uniquement que 
ce produit (le « Produit ») contient le nombre 
minimum de cellules vivantes par millilitre/
gramme � gurant sur la présente étiquette au 
moment où il est vendu par Danstar. Danstar 
ne fournit aucune garantie sur la viabilité ou la 
performance du Produit puisque l’utilisation, 
le stockage ou la manipulation du Produit et 
les conditions de croissance dans lesquelles 
le Produit est utilisé sont hors du contrôle de 
Danstar.

Dans la mesure permise par la loi applicable, 
Danstar ne consent aucune autre garantie quelle 
qu’elle soit et rejette toutes garanties verbales 
ou écrites, expresses ou implicites incluant 
mais sans limitation, toutes garanties implicites 
de qualité marchande, d’adéquation à un usage 
particulier ou de non-contrefaçon. L’acheteur du 
Produit assume tous risques de dommages à la 
personne ou aux biens associés avec l’utilisation, 
l’application et la manutention du Produit ou avec 
la gaine traitée avec le Produit. Le seul recours 
de l’acheteur pour tous dommages, pertes ou 
préjudices en cas de de manquement à cette 
Garantie Limitée se limite au remplacement 
du Produit, ou à l’émission d’une note de 
crédit pour le Produit à l’option de Danstar. En 
aucun cas, Danstar ne sera responsable envers 
l’acheteur, ou toute autre personne, pour tout 
type de dommage spécial, accessoire, indirect, 
conséquentiel ou punitif, perte, coût ou dépense, 
y compris, sans limitation, les dommages basés 
sur la perte de clientèle, la perte de ventes ou 
de pro� ts en rapport avec l’utilisation du Produit.

Tout acheteur du Produit est réputé avoir 
accepté les termes de cette Garantie Limitée en 
ouvrant le récipient contenant le Produit ou, en 
demandant à ce que le Produit soit appliqué à 
la graine ou en utilisant la graine sur laquelle le 
Produit a été appliqué, selon ce qui se produit en 
premier. Les termes de cette garantie limitée ne 
peuvent être modi� és par écrit ou verbalement.

LALRISE® est une marque déposée de Danstar 
Ferment AG / LALLEMAND PLANT CARE.

Numéro d’enregistrement 2023725S 
Loi sur les engrais


